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La délinquance juvénile est à la baisse
JEUNESSE Selon l'INCC, la délinquance enregistrée a diminué de 20 % depuis 2006

•••Le phénomène est observé en Belgique
mais également un peu partout
dans les pays occidentaux .
•. L'explication de cette décrue
reste toutefois délicate .
•. Plusieurs pistes sont évoquées. Dont celle
d'un système pénal engorgé qui ferait lui-même
le tri des affaires pour éviter la thrombose.

N o~, la déli~quance des
mmeurs n est pas en
augmentation

constante: elle a même forte-
ment décru au cours des der-
nières années, selon une étude
publiée ces jours-ci par l'Institut
national de criminalistique et de
criminologie (INCC) qui bat pa-
reillement en brèche l'hypothèse
d'un rajeunissement de la délin-
quance juvénile. «La proportion
des différentes tranches d'âge
dans lesfaits signalés aux par-
quets de la jeunesse reste assez
stable dans le temps », observe à
ce propos la sociologue et crimi-
nologue Isabelle Ravier (INCC)
dont l'étude intitulée Les chiffres
de la délinquance des mineurs en
Belgique (1) s'appuie sur les sta-
tistiques annuelles des parquets
de la jeunesse - il n'est donc ques-
tion ici que de la délinquance en-
registrée qu'un «chiffre noir »,
forcément inconnu, sépare de la
délinquance réelle.
L'examen de ces données

montre que durant la période
concernée (2006-2013), le
nombre d'infractions imputées
aux mineurs a diminué de façon
significative (- 20 %) dans l'en-
semble des arrondissements,
francophones et néerlando-
phones, singulièrement à partir
de l'année 2011 (notre infogra-
phie). L'étude montre aussi que

les trois quarts des mineurs qui
font l'objet d'un signalement ne
sont sigualés que pour une seule
infraction: une proportion qui
reste stable tout au long de la pé-
riode concernée.
Curieusement, le focus que

l'étude opère sur cinq arrondisse-
ments montre que les signale-
ments diminuent proportionnel-
lement davantage chez les gar-
çons (-19 %) que chez les filles
(- 7%) : un constat qui ressortait
déjà d'une étude que l'INCC avait
consacrée à la délinquance juvé-
nile enregistrée en Région de
Bruxelles-Capitale entre 2008 et
2012 (LeSoir du 3juillet).
«Plus encore,explique Isabelle

Ravier, cette situation ne semble
pas limitée à la Belgique: du Da-
nemark à la Suède, en passant
par l'Allemagne ou la Fmnce, les
chiffres disponibles indiquent
une baisse du nombre de mineurs
mis en cause dans des dossiers ré-
press~fs.» (lire ci-contre)

Saturation des marchés noirs
ou du système pénal?
Une chose est de dresser le

constat. Une autre est de l'expli-
quer. A cet égard, l'étude de
l'INCe ne peut guère évoquer
qu'une série de pistes, aucune ne
pouvant, sellie, expliquer le phé-
nomène.
Il est tout à la fois question de

l'évolution du profil de la popula-
tion - son vieillissement plaide

pour une diminution des taux de
criminalité - et de celui « des
contextes d'opportunité» :
l'étude évoque à ce propos la sa-
turation de l'énorme marché de
produits volés dont la chute du
mur de Berlin aurait favorisé le
développement en Europe de
l'Est.

« Plus pmsaïquement, écrit
Isabelle Ravier, les cibles attrac-
tives se déplacent au gré des évo-
lutions du marché: c'est ainsi,
par exemple, que la baisse du
prix des équipements audio et vi-
déo diminue l'intérêt du vol de ce
type de bien. » Et la sécurisation
toujours accrue des biens, des lo-
gements et des personnes ren-
force la perception du risque en-
couru.
Mais la diminution de la délin-

quance juvénile enregistrée
pourrait tout aussi bien être pour
partie imputable à des «effets de
système qui sous-tendraient une
limitation des inputs» : lorsqu'il
tend à s'engorger, le système pé-
nal tend en effet à faire le tri des
affaires pour éviter la thrombose.
«Les procureurs, explique Isa-

belle Ravier, vont sesentir obligés

de classer les alTœiresles moins
graves afin defaire leménage, les
policiers vont économiser des 1'CS-

sources en devenant moins
proactifs da11.8ladétection des in-
fractions de masse. L'enregistre-
ment devient sélect~f,ce qui est re-
marqué par les citoyens, et cela
irifluefinalement sur la propen-
sion à porter plainte: "Çane sert
à rien", dit-on d'un boutà l'autre
de la chaîne ...» •

STÉPHANE DETAILLE

(1) L'étude esl disponible sur le site

www.jsjv.be
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Une tendance
internationale
Au Danemark, un récent
rapport fait état d'une dimi-
nution/ depuis 2006, du
nombre de suspects âgés de
10 à 17ans, dont le taux a
presque diminué de moitié.
EnFinlande, le nombre de
suspects mineurs enregistrés
par la police a diminué de
23 % entre 2004 et 2013, En
Estonie, celui des jeunes de
moins de 18 ans renvoyés
devant un tribunal est en
diminution de 44 % entre
2009 et 2013. Au Canada, on
constate une baisse d'envi-
ron 40 % du taux de jeunes
âgés de 12à 17ans « incul-
pés}) par la police au cours
des dix dernières années.
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